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a PROCES VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL ÀAUNICIPAL DU

7 t AP.S 20??

Cefui-ci s'esT réuni ou lieu ordinoire des séances. oprès convocotion du ?8/O2/2O22, sous lo présidence de

ÂÂme Sylvie COMUZZT, Maire d'fzernore

Etaient
présents

Sylvie COlltU4, Roymond JOyARD, Christiane ÂÂAURON, ÂÂichel

I OINE, Fronçoise DES^^IDT, Xovier BOSSAN, Juliette AU6€RT, Poscol

CURTET, Luc ALLE6RETTI, Isobelle 6REOI5, Christophe PERROUSSET,

Jeon-ÂÀorie PONCET, Poscole GOUILLOUX, Hewé êAPBE, Claire ZAP,A-

I ARâÂEIH, â athilde FAVRE, Louison DONIER

Edda 6RASSET, Àtogruy EÂÂPEREURExcusées :

Pouvoirs : I Eaao GRASSET à Juliette AU6€RT

Àtognry E*IPEREUR à sylvic COI UA

Secréloire Christophe PERROUSSET

de séoncc :

Ouverture de lo séance : 19 h

En prâmbule Madome le Moire informe le Conseil Municipol gue dons le cadre de lo compogne électorole pour

les éleciions présidentielles des dimonches 10 et 24 ovril 2O?2, elle a été sollicitée è plusieurs reprises pour

occorder son porroinoge. Elle tient ô préciser gu'ou titre du coroctère opolitique de lo liste, elle o décidé de

ne pos donner suite à ces demondes.

Por oilleurs dons le contexte géopolitique de conflit lié à l'invosion de l'UKRAINE por lo RU55IE, Modome le
Moire roppelle gu'il est importont de soutenir lo populotion ukrainienne et de rester solidoires foce à cette
situotion.

Le procès-verbol du Conseil Municipol du 3l jonvier 2O2? n'appelle oucune observotion, il est opprouvé à
l'unonimilé.

DECTSIONS SI6NEES du ÂÂaire

DECISION 2022-192-016 : signée le 3l/Ol?O22 ovec M2B de 382,93 € HT soir 459,5? € TTC pour lo
fourniture de 3 tobourets ergonomiques pour les ATSEM

DEcrsroN 2022-192-017 i signée le ol/o2/2o22 avec ATH de ?.058,34 € HT soft z.47o,ot € TTC pour lo
créotion d'une cloison de séporotion ovec porte - service musée
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DECISION 2022-192-018 : signée le O8/O2/2O?? avec BILLET FOURNIEP de ?.?5l,OO € HT soit 2.7O1,?O €
TTC pour lo fourniture d'une corotteuse portotive (230 V) - services technigues

DECISÎON 2022-192-019 : signée le O2/O2/2O22 ovec AGYSOFT de 5.000,00 € (non soumis à TVA) pour lo
formotion à l'utilisotion du logiciel MorcoWEB (modules devis - rédoction - suivi technigue et financier)

DECISION 2022-192-020 | signée le O8/O2/2O22 avec STGNAUX 6IROD de 929 ,O9 € HT soit 1.114,91 € TTC

pour lo fourniture de ponneoux de signolisation et voirie

DECISION 2022-192-021 : signée le 07/O2/2O?2 ovec FOOGA de 3.513,35 € Hî soit 4.216,O2 € TTC pour le

remplocement du moteur de relevoge d'un ponier de bosket ou gymnose + lo vérificotion des 6 poniers de bosket
et des 2 coges de hondboll

ù9CTS ON ?022-192-022', signée le O8/O2/2O22 ovec CSr de 2.833,97 € HTsoit 3.400,76 € TTC pour lo
mise en ploce de l'évolution du système informotique à l'école primoire

DECISION 2022-192-023 : signée le O7/O2/2O22 ovec CROCHET ESPACES VERTS de 9.388,00 € HT soit
11.265,60 € TTC pour l'entretien des espoces veris - amée 2022

DECISION 2022-192-024 : signée le lO/O2/?022 ovec SONEPAR de 494,L8 € HT soit 593p2 € TTC pour
l'inslollotion d'un système d'écloirage dons le holl d'occueil de lo moirie

DECISION 2022-192-025 | signée le \O/O?/2O?2 ovec SONEPAR de 217 ,O5 € HT soil 260,46 € TTC pour
l'inslollotion d'un système d'éclairage dons le nouveou bureou du musée

DECISION 2022-192-026 | signée le IO/O2/2O22 ovec COSEEC de 5.90O,0O € HT soil 7.080,00 € TTC pour
lo signoture du controt de tonte robotisée des terroins sportifs de lo Vignette

ùECTS ON 20?2-19?-027 : signée le |O/O?/2O22 ovec PERRfN Fronçois de !.75O,OO € HT soil 2.100,00 €
TTC pour l'orrochoge d'herbiers dons lo réserve incendie en zone industrielle

DECISION 2022-192-028 i signée le 14/02/2022 ovec HBA de 1.800,0O € HT soit 2.L6O,OO € TTC pour lo

créotion d'un branchenent AEP chomp Bioloy (sur lo ploce devont lo déchetterie)

DECISION 2022-192-029 : signée le L5/O2/2O22 ovec AÂÂE Bureoutigue de 134,74 € HT soit 161,69 € TTC

pour l'ochot de fournituras de bureou

DECISION 2022-192-030 : signée le 22/O2/2O?? ovec GONCET de 6.816,15 € HT soil 8.179,38 € TTC pour

le controt d'? ttetien chouffoge des bâtiments communoux - onnée 2022

DECISION 2022-192-031 : signée lz 23/02/202?. avec CST de 189,98 € HT soil 227,98 € TTC pour lo

fourniture d'un clavier ergonomique - seNice D65 - Revendu à Novotek suite à problème d'odoPtotion - Devis

onnulé

DECISION2022-192-032:signéele23/02/2022avecSOTRAPPde6.685,00€HTsoit7.353,50€TTCpour
le boloyoge des rues - 5 interventions (7 jours)

DECISION 2022-192-033 : signée le 24/O?/2O22 ovec K1000 de 17.2ll,OO € HT soit 20.653,20 € TTC pour

le morché de nettoyage de l'école primoire - année 2O?2

DECISION 2022-192-034 signée le 28/02/2A22 avec SAULET MOES FRANCK de 3.180,00 € HT

soit3.816,00 € TTC Pour l'ochot d'une vilrine + 1 cloche pour le musée (exposition LE6O)
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DECISION 2022-192-035 i signée le 28/O?/2O?2 ovec C.S.I. de 400,00 € HT soit 480,00 € TTC pour lo
licence de lillroge de contenu Internel pour Firewoll Zyxel du 2?/O2/2O22 ou 21/02/2023

DELIBERATION 2O220O9 : COIÂPLEÂÂENT D'ACQUISITION DE PARCELLES DE VOIRIE A PERI6NAT
AU CARRE 

^PPARTENANT ^ 
IAAAAOCAR POUR INTEGRATTON A LA VOIÈTE COÂAAAUNALE

Madome le Moire roppelle lo délibération n" D2020005 en dote du 20 jonvier 2O2O por loguelle lo commune

s'engogeoit à reprendre les porcelles de voirie, sises à Pérignot, opportenont à lo Société fMMOCAR. ou lieu-
dit ou CARRE, ofin de les closser dons lo voirie communole.

Toutefois, Modome le Moire précise gu'il y o lieu de compléter por les porcelles ci-dassous :

sECTION
G

6

N"
1901

SURFACE en m'
4U
3

407

t907

TOTAL EN m'

Le Conseil Municipol décide à l'unanimité d'ocguérir les porcelles de voirie ci-dessus ouprà de la Société
IMMOCAR à l'Euro symbolique comme proposée por cette dernière.

DELIBERATIoN 2O22O1O: ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A

L'^SSOéTATION 5PORTIVE DU COLLEG€ DE IAONTRE^L L^ CLUSE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ottribuer une subvention exceptionnelle de 300 € à l'ossociotion
sportive du Collège de Montréol-lo- Cluse en vue de lo porticipotion du collège oux chompionnots de France de
raid UN55. fl est à noter gue 4 jeunes collégiens porticiperont à cette monifestotion, dont une élève domiciliée
à IZERNORE.

DELIBERATION 2O22OI1 : 
^TTRTBUTION 

D.UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE SOLIDARTTE
N^TIONALE POUR, SOUTENIR LEs POruL^TIONS UKRAINIENNES

Le Conseil Municipal décide à lo mojorité - por 18 voix pour et une obstention (Luc ALLEGRETTI) - d'ottribuer
une subvention excepTionnelle, d'un montont de 1.500 €, à lo Prolection Civile ofin de soutenir lo populotion
ukrainienne.

DELTBER^TION 2O22O12: DEAÂANDE DE SUBVENTION POUR LTSOLâTION DU oROUPE SCOL^IRE
AU TITRE DE L^ DETR (Dototion d'Eguipcment dcs Tcrritoires Ruroux)

le Conseil Municipol décide à l'unonimilé d'adopter l'opérotion d'isoloiion du groupe scoloire oinsi gue les
modclités de finoncement. fl opprouve le plon de finoncement prévisionnel ci-dessous et s'engoge à prendre an
outo-finoncement lo port gui ne seroii pos obtenue ou titre des subventions.
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OBJET Montrnt HT

Devis DORREGO Façades 14 677 .60 e HT

SUBVENTION DETR au taux maximum (50 %) 7 338.50 €

CONVENTIONS

Le Conseil Municipol prend connoissonce de lo signoture por lülodome le Maire de différentes conventions :

- SIGNATURE DE L^ CONVENTION ov?. HBA pour le déploiement des conseillers numérigues de Fronce
services.

- CONVENTION ovcc RECyCL'AIRE pour l'occupotion du domoine public por lhssociation

PERSONNEL COAA,TAUNAL

Le Conseil Municipol est informé du déport de M. Bruno LARUE des services techniques le 1"'moi 2O2? suite à
lo réussite du concours des douones. fl sero remplocé por Mme Volérie DAWD gui intègrero l'éguipe ou

?8/03/2022.

Mme Eryne RAMEY est en orrêt de trovoil, rcmplocée por Coroline VERNOUX jusqu'au 3l/O3/2O22.
Sophie VERNOUX reprendro le trovail prochoinement ovec des oménogements d'horoires. Sophie MULLER du

ce tre de gestion vient en renfort étot-civil et élection 1 journée por semoine.

Un controt de stoge o été signé ovec Florine 6IROD pour une durée de 2 mois à compter du mois de moi pour
lo gestion de l'inventoire.
Le recensement conmunol de lo populotion est lerminé.
Le recrutement des jobs d'été est en cours et réservé oux jeunes de lo commune ô9és de 16 ons ô 18 ons non

révolus.

Présentotion du disposilif VTA : Volontoriot Territoriol en Administrotion
Pour intégrotion d'un jeune tiluloire d'un BAC + 2 minimum pour une mission de 12 à 18 mois pour ingénierie gui

viendro en support pour des tâches précises.

fl est nécessoire de définir un cohier des chorges et de lo déposer sur un site.
Après lo réception des condidotures Potentielles un choix peut être foil.
Lo rémunération est gétée por lo commune une oide de l'étot est occordée à houteur de 15.OOO €. Lo commune

d' Tzer nor e est éli gible.

H.B.A.

PLUiH : 2 modificotions ont été opporlées èt volidées pour les OAP (Orientotions d'Aménogement et de

Progrommotion n' 2 et 6 concernont les constructions de moisons individuelles gîoupées etlou inlermédiaires.

WE SPORTIVE ET ÂSSOCIATIVE
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Madome Sylvie COMUZZI présente ou Conseil Municipol le compte-rendu de l'ossemblée générol d'Histhoirio.
Beoucoup de projets sont en cours: exposition ou solon du livre de Mnttn. préporotion du bulletin N" 15 en

cours de réolisotion. porticipotion à la fête des norcisses de Cuvéry, réolisotion de puits à Peyriot, rollye
culturel du mois de septembre et bibliothègue de l'ossociotion à disposilion du public chogue jeudi soir.

yIE 5COLâIRE ET PERTSCOLAIRE

Mme Christionne MAURON présente ou Conseil Municipol les ocluolités scoloires et périscoloires :

Ê.coLE
CIRQUE A L'5COLÊ.: le projet est loncé pour le mois d'ovril prochoin et e altente d'un retour de l'Educotion
Mtionole pour volidotion, notamment pour les closses de moternelles.
6RILLONs
fl est à noler une fréguentotion en housse, notomment pour les congés dons le codre du centre de loisirs.
EVS
Une sénnce cinémo sero orgonisée à lo Vignelte le ll juin 2022
Les cofes citoyens ont démorré solle de l'Oignin de 13h à 15h les mordis
Une dote pour un cofé « DYS » est ptoposée poun le7 mai 2022.

RESTAURATION 5COLAIRE
Une convention signée ovec les Grillons en 2OZl est en cours jusgu'en 2023. Toutefois, lo commune détient les

compélences de lo restaurotion scoloire, du lronsport et du périscoloire. Ces compélences peuvent être
exercées en régie directe par les services communoux ou por le biois d'une DSP (Délégotion de Service Public).

Dons ce contexte, il est opportun de choisir I'option gui profitero le plus oux enfonts gui fré4uentent ces

services.
Le Conseil Municipol décide à l'unonimité de procéder à lo crâtion d'une régie municipole ovec une gestion

cotnmunole des compétences.
Un entretien ovec les 6rillons sero orgonisé prochoinement pour expliciter le dispositif.

INFORII^TIONS DIVERSES

INFORMATION TELEPHONIE
Mise en place d'un nouveou syslème de centrolisotion téléphonique ovec chongement des instollotions et
possibilité des renvois des oppels sur l'occueil de lo moirie

INFORMATIQUE : MISE A JOUR DES CONTRATS ET PRESTATAIRE5
Une définition des prestotoires et des tâches ottribuées à chocun o été ténlisée.
Un chongement d'opéroteur est défini ovec mise en ploce d'un syslème évolutif.
Une remise à niveou des motériels informotiques de l'école moternelle est ô prévoir.
Lo mise en ceuvre d'une protection sécurité informotigue et RGPD (Règlemenlotion Générale de lo Protection
des Données) est à l'étude.
L'occompognement pour cette mission est rénlisé par 

^ 
. RECHENMANN, Société NOVATEK

Lo gestion informotigue et réseoux est coniiée à lo Société CB-fS

sECURITE
M. Michel MOINE présente ou Conseil Municipol de compte-rendu de lo réunion de PARTICIPATION
CITOYENNE.
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Plusieurs personnes intéressées se sont préseniées pour être rélérentes sur lo commune.
Choque rélérent ouro pour mission de se foire connoifre ouprès de ses voisins.
Les référents octuels signolent gu'ils ont eu peu de retours de lo port des services de la gendarmerie, cetle
situotion est liée à lo crise sonitoire.
De nouvelles octions seront mises en ploce pour solutionner ce problème.

En chiffres : ?1 délits commis sur le tetritoire communol en ?O2O et 17 en ?O21.

Les services de gendormeeie olerient lo populotion sur les tentotives ftéquer.les de piratage informotigue et
préconise une ottention porticulière dons lo distribution des clés USB.

NETTOYAGE DE PRINTEMP5
Claire ZAP.A-MARMETH informe le Conseil Municipol gue lo dote du SAMEDI 26/03/?022 o é1é choisie pour
cette oction liée à l'environnement eÎ invite les consaillers municipoux pour celle dote.
Une oction de communicotion sero rénlisée ouprès de lo populotion, de l'école, des associotions et du Conseil

Municipol Enfants.

Modome le Moire demonde ou Conseil Municipol de d ésigner un référent qui se chorgero de ce dossier. Un verre
de l'onitié pourroit être proposé à lous les diplômés de lo commune à l'outomne.

JACHERE FLEURIE
13 demandes de jochères ont été faftes pour recevoir un sochet de groines fleuries à plonter sur les espoces
cohmunoux (ou nivenu des bordure de maison).

TOUR DU VALROMEY

M. Michel MOINE informe le Conseil Municipol que le TOUR DU VALROMEy, course cycliste internotionole por
étope pour juniors, comprenont 29 équipes de 14 notionolités différentes, portiro de lo commune d'fzernore le
16 juillet 2022 à t6h.
Le montont de lo porticipotion à cet évènement s'élève à 9.600 € pour lo commune et 15.000 € pour HBA.

TOUR DE L'AVENIR
CeTte course rycliste junior et L'"' onnée de sénior' troversero lo commune en ooît 2O?2.

5R3A
M. Roymond JOyARD présente les différentes octions mise en ælv?e ovec HBA, le CEN et le SR3A dons le
codre d'une mutuolisoïion de moyens :

* LABEL ENs. E5PACE5 NATUREL5 sENsIBLEs
r Restourotion de l'Oignin - réunion à venir le 3UO3/2O22 à Nurieux - Volognot

Madome le Moire a clos cette séonce du Conseil Municipal à 21h15

Sylvie COMUZZT.

Moire d'Tzernofà

Christophe PERROUSSET

Secrétoire de sénnce
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